
  

 

  

 

 

 

Destinataires : Tous les gestionnaires du CIUSSS 

Expéditeur : Direction des services techniques 

Date : Le 28 juin 2018 

Objet : Traitement des demandes d’intégration d’un employé ou de 
relocalisation pendant la période estivale 

 
 
 
 
Bonjour, 
 
La présente a pour but de vous informer qu’étant donné la période des vacances 
estivales, l’équipe de planification et coordination des déménagements fera relâche à 
compter du 20 juillet et reprendra ses activités à compter du 26 août 2018 en ce qui a trait 
aux demandes de relocalisation.  
 
À noter que nous poursuivrons le traitement des demandes d’intégration d’employés. Par 
contre, svp prévoir un délai moyen de quatre semaines pour le traitement de ces 
demandes. 
 
S’il y avait nécessité d’un traitement urgent du côté informatique, à noter que Michel 
Lafond ou une personne de son équipe, sera en mesure de vous supporter. Vous pouvez 
joindre M. Lafond au 514-251-7900, p.49217 ou par courriel (préciser votre besoin dans 
l’objet du courriel). 
 
Merci de votre compréhension!  
 
Nous vous souhaitons une excellente période estivale! 
 
 
 
 
L’équipe de planification et  
coordination des déménagements 
 
 


